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ARTICLE 5 B

A l’alinéa 2, substituer aux mots :

« les orientations »,

les mots :

« et évalués les orientations, la stratégie régionale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rajout des mots « évalués » et « stratégie régionale » insistent sur le fait que la conférence 
régionale doit aussi permettre une évaluation de la stratégie régionale devant ses acteurs.


